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MAIRIE
Mairie : 02 97 93 40 39
Fax : 02 97 93 11 29
E-mail : mairie@campeneac.fr
Site : www.campeneac.fr
Portable garderie : 06 76 03 21 44
Atelier communal : 02 97 93 46 79
•  Horaires de la Mairie : 

8h30/12h30 13h30/16h30

Lundi Fermeture au public Sur RDV

Mardi au
vendredi Ouverture au public Sur RDV

Samedi Ouverture au public

•   Mme Le Maire reçoit sur rendez-vous :  
Jeudi et samedi de 9 h 00 à 12 h 00

•  Permanence de l’assistante sociale :   
3e jeudi du mois, de 9 h 30 à 12 h 00

  sur rendez-vous au 02 97 73 22 00

MÉDIATHÈQUE  
L’OISEAU LIRE
Tél. 02 97 93 15 79
•  Médiathèque : 

 Mercredi : de 14 h 00 à 18 h 30 
Vendredi : de 16 h 00 à 18 h 30 
Samedi : de 10 h 00 à 12 h 00

• Internet : Mercredi de 14 h 00 à 17 h 30

AGENCE POSTALE  
COMMUNALE
Tél. 02 97 93 45 00
4 Place de la Mairie
•  Ouverture au Public : 

 - Du lundi au vendredi : 14 h 15 – 16 h 45 
- Samedi : 9 h 15 – 12 h 00

•  Départ du courrier : 
- Lundi au vendredi : 15 h 00 
- Samedi : 11 h 00

DÉCHETTERIE
Tél. 02 97 72 33 02
- Lieu : P.A. du Bois vert à PLOERMEL
-  Horaires :  

Lundi : Fermé 
du mardi au samedi : 
9 h 30 – 11 h 50 / 13 h 30 – 17 h 50

Infos Pratiques
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Édito

 
Chères campénéacoises, chers campénéacois,

Depuis notre prise de fonctions en 2020, notre équipe 
municipale s’est engagée avec détermination à 
impulser une dynamique nouvelle pour Campénéac. 

Notre objectif a toujours été de faire rayonner notre 
Commune au sein de Ploërmel Communauté, du Conseil 
départemental du Morbihan et du Conseil régional de 
Bretagne, tout en restant profondément ancrés dans les 
réalités du quotidien et à l’écoute de chacun d’entre vous. 
Être au plus près de vos besoins, soutenir activement la vie 
associative et défendre les intérêts de Campénéac auprès 
des différentes institutions sont des convictions qui nous 
animent chaque jour.

Dès le début de notre mandat, nous avons défini un cap 
clair, structuré en trois grandes étapes. Nous avons d’abord 
concentré nos efforts sur la sécurisation du bourg et des 

abords des écoles. Cela s’est traduit par la création de voies douces et la réalisation d’une nouvelle route, 
pensée pour améliorer la fluidité de la circulation. Dans un second temps, nous avons mis l’accent sur 
les équipements publics avec la création d’une unité de fabrication des repas destinée à tous les élèves, 
ainsi que la réhabilitation de la salle polyvalente. Enfin, nous avons engagé une troisième phase axée sur le 
renouvellement de nos infrastructures sportives, devenues obsolètes, avec la création d’un nouveau court de 
tennis et d’un espace d’accueil et de convivialité situé à proximité du terrain de football supérieur.

Parallèlement à ces projets majeurs, notre action municipale s’est également traduite par une attention 
constante portée à l’entretien de la voirie, au soutien de la jeunesse à travers le dispositif «  Argent de 
poche », et à la valorisation de la culture et du lien social. Nous avons souhaité ritualiser certains rendez-
vous désormais bien identifiés, tels que les expositions photos près du lavoir ou les soirées de cinéma en 
plein air. Nous avons également mis en place des actions citoyennes concrètes, qu’il s’agisse de l’entretien du 
cimetière ou de l’éveil à la citoyenneté pour les élèves, notamment par la découverte du fonctionnement de 
la mairie. Le Centre Communal d’Action Sociale a lui aussi intensifié ses actions de prévention, à travers des 
ateliers consacrés à la nutrition, à la conduite senior, ou encore à la mise en place d’une mutuelle communale 
accessible à tous.

Ces actions ont été rendues possibles grâce à une politique d’investissement ambitieuse mais maîtrisée, 
représentant un montant global de plus de 3 221 799 € TTC. Dans le même temps, nous avons réduit 
l’endettement communal, notre capacité de désendettement est passée de 2,3 années en 2020 à 1,9 année 
en 2025. Ce niveau d’endettement bas s’explique par une gestion rigoureuse du budget de fonctionnement, 
notre capacité à obtenir des subventions importantes et une planification réfléchie de nos investissements, 
calée sur l’échéance des anciens emprunts.

Aujourd’hui, notre volonté de poursuivre cette dynamique reste intacte. Deux nouveaux projets structurants 
sont à l’étude : la création d’un pôle santé, en lien étroit avec les professionnels de santé du territoire, et la 
réalisation d’une salle d’entraînement pour le Judo Club, en partenariat avec la Fédération Française de Judo 
et l’Agence Nationale du Sport. Nous aurons à cœur de vous tenir informés de leur avancement dans nos 
prochaines communications.

Ces perspectives témoignent de notre engagement constant à faire évoluer Campénéac tout en respectant 
son identité, et à accompagner au mieux la vie associative, qui joue un rôle essentiel dans notre quotidien 
collectif.

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été !

Bien à vous. 
Hania Renaudie



C’est l’union de deux Communes 
pour un projet commun, celui d’offrir 
à tous les élèves un repas équilibré 
et confectionné sur place avec des 
produits locaux.

Le samedi 28 juin à 10h, de nombreux 
élus des communes du Pays de 
Ploërmel Cœur de Bretagne, artisans, 
agriculteurs, Présidents d’associations, 
directeur et directrices d’écoles, 
parents d’élèves ont pu prendre 
connaissance du projet et visiter cet 
équipement de cuisine.

Ce projet s’inscrit dans une volonté de 
répondre aux besoins suivants :

-  Pour Campénéac : Répondre aux 
normes règlementaires, celles 

d’avoir un équipement de cuisine 
scolaire distinct de celui de la 
cuisine associative et de renforcer 
la qualité des repas cuisinés sur 
place grâce à du matériel adapté.

-  Pour Beignon : Proposer des plats 
en liaison chaude et réalisés avec 
des produits locaux.

Cette mutualisation a été validée par 
une étude financée à 100% par France 
Relance et confirme tout l’intérêt 
opérationnel et financier d’une telle 
réalisation.

Le coût total de l’opération (frais 
d’études, architecte, travaux…) est de 
2 .252 .983  € HT dont 210.705  € d’é-

quipement de cuisine. Le projet est 
subventionné à hauteur de 70 % avec la 
participation de la Commune de Beig-
non à hauteur de 20% incluse. Reste 
à la charge de la Commune de Cam-
pénéac un montant de 341.185,74€.

L’intérêt de la mutualisation s’inscrit 
également dans le coût de fonctionne-
ment avec une prise en charge par la 
Commune de Beignon de :

-  50% des charges du personnel : la 
rémunération du Chef du restaurant 
scolaire ainsi que les heures de 
ménage de l’établissement réalisées 
par le personnel de Campénéac 
après le départ de la liaison chaude 
puisque la préparation des repas est 
faite par deux agents de Beignon et 
deux de Campénéac.

-  50 % de l’équipement et logiciels 
informatiques.

- 40 % des équipements de cuisine.

De gauche à droite : 
M. Jean-Luc Bléher, Président de l’Oust à 
Brocéliande Communauté, M. Patrick Le 
Diffon, Président de Ploërmel Communauté, 
Mme Sylvie Hourmand, Maire de Beignon, 
Mme Muriel Jourda, Sénatrice, M. David 
Lappartient, Président du Conseil départe-
mental du Morbihan,  
Mme Claire Liétard, Sous-Préfète de Pontivy,  
M. Paul Molac, Député.

L’équipe de suivi de chantier avec les élus, artisans et architecte  
M. Jérôme Guilloux qui s’est réunie tous les mercredis à 9h30 !

Reportage photos sur l’inauguration de la cuisine centrale
Campénéac – Beignon
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Maires et adjoints repré-
sentant les communes de 
Ploërmel Communauté en 
présence du Président du 
Conseil départemental et 
de M. Jean Pelard, 
Maire honoraire 
de Campénéac.

L’équipe de restauration, la diététicienne Gaëlle Antoine, M. Chotard  
(fournisseur de légumes et fruits) et M. Pressard (fournisseur de produits laitiers).

La municipalité remercie vivement nos par-
tenaires financiers, État, Région et Dépar-
tement pour leur soutien financier. 

Un grand merci à notre personnel de 
restauration, à nos fournisseurs pour la 
qualité de leurs produits et aux artisans 
pour les travaux réalisés, permettant ainsi 
la mise à disposition d’un bel outil de travail 
au service des agents municipaux.

C’est un projet qui mutualise, qui optimise 
les deniers publics, qui s’inscrit dans 
une sobriété foncière et qui fédère les 
compétences des femmes et des hommes 
pour le bien-être alimentaire des enfants.

De gauche à droite : Christine Le Gaudu, Morganne Le Bourlot, (personnel de Beignon), 
Elodie Bihen, Sylvie Gauthier (personnel de Campénéac) et Stéphane Eychenne.

Stéphane Eychenne, 54 ans, a débuté sa 
formation par un CAP pâtissier confiseur 
glacier chocolatier à l’âge de 18 ans puis un 
CAP de cuisinier. Il a notamment exercé ses 
fonctions à la Station biologique de l’Université 
de Rennes 1 à Paimpont.

Il a commencé à Campénéac le 6 janvier 2025. 
Il est à la tête d’une équipe de 4 agents en 
charge de la préparation des repas : Christine 
Le Gaudu, Morganne Le Bourlot, (personnel 
de Beignon), Elodie Bihen et Sylvie Gauthier 
(personnel de Campénéac).

Stéphane Eychenne est un cuisinier généreux, 
créatif, aimant faire découvrir de nouvelles 
saveurs aux enfants, éduquer leur goût et 
fédérer son équipe autour de sa passion.

Stéphane Eychenne : nouveau Chef du Restaurant scolaire
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La Cérémonie de départ en retraite d’Alice Folleville  
et de Noël Guého

Nouveau Directeur Général des Services : Jean-Jacques Kabar

Jeudi 23/01 à 19h, la municipalité de 
Campénéac a organisé une cérémonie 
de remerciements pour le départ en 
retraite de deux agents municipaux.

• Mme Alice Folleville a démarré 
son activité professionnelle à la 
Commune de Campénéac d’abord en 
remplacement puis s’est investie au 
service des élèves de l’école Théodore 
Monod en qualité d’ATSEM durant 40 
ans. 

Elle a pu nous confier qu’elle n’oubliera 
pas qu’elle a eu l’opportunité 
d’accompagner la fille et les petits 
enfants d’une camarade d’enfance !

Mme Alice Folleville a exercé avec 
passion son métier et elle n’a pu résister 
à être présente le jour de la rentrée 
des classes avec des viennoiseries pour 
l’ensemble de l’équipe éducative alors 
que sa période de retraite avait débuté.

•  M. Noël Guého avait également 
intégré le service technique de la 
Commune de Campénéac par un 
remplacement, puis il a fini sa carrière 
professionnelle avec le statut de 
responsable du service technique. 
Il s’est investi près de 40 ans pour 
la Commune et aussi en qualité 
d’adjudant-chef au sein du corps des 

sapeurs-pompiers volontaires au 
Centre de secours de Campénéac.

M. Noël Guého s’est pleinement 
engagé dans la formation des élèves 
de CM2 des deux écoles primaires aux 
gestes de premiers secours.

Il a vécu toute l’évolution de la 
Commune. Il a pu nous confier qu’il 
a connu la plantation de la première 
pelouse près de la salle des fêtes.  Aucun 
espace vert n’existait auparavant.

Sans hésiter, son plus grand plaisir était 
la conduite du tractopelle et la gestion 
de la voirie. Petite anecdote, M. Pierre-
Yves Sourd, nouveau responsable 
du service technique lui a offert au 
nom des agents de son service, un 
tractopelle en miniature !

Lors de cette cérémonie, M. Noël 
Guého s’est vu décerner au nom du 
Préfet du Morbihan et en présence 
de M. Louis-Marie Martin, ancien 
Maire, la médaille d’Or du travail pour 
son dévouement au service de la 
Commune.

La municipalité souhaite à Mme Alice 
Folleville et à M. Noël Guého une 
excellente retraite.

 

Âgé de 33 ans, Jean-Jacques Kabar est le plus jeune agent de la Collectivité.
Il est papa d’une petite fille de 5 ans. 

Il est juriste de formation et a obtenu un master de Droit public à 
l’Université de Bretagne Sud de Vannes. Il a intégré la fonction publique par 
choix et a nourri ce souhait depuis son plus jeune âge. Il est très attaché 
aux valeurs de la fonction publique et du service rendu aux concitoyens. 
Ces valeurs lui ont été transmises par son père, policier municipal et par 
sa mère, infirmière dans un établissement hospitalier à Nouméa. Il partage 
également cet engagement avec son épouse qui est Directrice Générale 
des Services de la Commune de Sixt sur Aff (35).

Jean-Jacques Kabar est soucieux du bien-être des 19 agents municipaux 
dont il a la responsabilité depuis le 6 janvier 2025. Il apprécie également 
la diversité des missions (Gestion des ressources humaines, Budget, Ccas, 
modalités de passation des marchés publics, tenue des séances du Conseil municipal,…) et des projets menés sur la 
Commune. La municipalité lui souhaite un plein épanouissement dans ses fonctions.
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Romain Herviault :  
nouvel agent au service technique
Romain Herviault est âgé de 36 ans et 
jeune papa d’une petite fille de 5 mois. 

A l’âge de 16 ans, il a débuté son 
apprentissage en Serrurerie métallerie 
au CFA de Saint Grégoire (35) puis à 
20 ans, il rejoint l’exploitation agricole 
familiale en qualité de salarié pendant 
12 ans.

A 30 ans, une opportunité s’offre à 
lui, celle de rejoindre la Commune 

de Carentoir au service voierie et il 
découvre le service des espaces verts.

Romain Herviault est un passionné, 
il est constamment émerveillé par la 
découverte de nouvelles variétés de 
plantes, il est sensible aux harmonies de 
couleurs et il est créatif.

La municipalité se réjouit de l’intégration 
le 1er avril 2025 de Romain Herviault 
dans son équipe d’agents municipaux 

suite à la nomination de Pierre-Yves 
Sourd à la tête du service technique de 
Campénéac.

 

Le vendredi 20/06 à 19h30, les nouveaux-arrivants ont été 
reçus en Mairie par les membres du Conseil municipal et ont 
pu échanger également avec leur élu de proximité.

Cette année, 33 foyers ont été conviés avec 17 familles 
installées dans les villages et 16 en agglomération.

Un kit de bienvenue comportant de nombreuses informations 
a été remis à chaque nouvel-arrivant.

Les représentants des associations étaient également 
disponibles pour faire découvrir leur association et les 
diverses activités proposées. Mme Le Maire leur adresse au 

nom de l’ensemble des élus 
ses vifs remerciements.

Pour toutes les 
personnes qui n’ont pu 
malheureusement se libérer, 
un kit est à votre disposition 
à l’accueil de la Mairie et un 
forum des associations sera 
organisé le vendredi 05/09 à 
partir de 17h30 à la salle des 
sports.

Suite aux délibérations conjointes de 
la Commune de Campénéac en date 
du 12 juin 2025 et de la Commune 
de Ploërmel en date du 28 juin 2025, 
la police municipale de Ploërmel 
pourra intervenir sur la Commune de 
Campénéac et cela sur autorité des 
pouvoirs de police du Maire.

Cette sollicitation pourrait intervenir 
dans les situations suivantes :
-  Sécurité routière : Interventions 

ciblées pour faire respecter la 
réglementation sur des points 
noirs identifiés. Des contrôles avec 
verbalisation seront opérationnels 

et résulteront des rapports issus des 
radars positionnés sur la Commune.

-  Chiens errants : Nécessité d’un 
appui cynophile pour intervenir 
efficacement et dans le respect de la 
réglementation. 

-  Déchets sauvages : Une procédure 
mêlant enquête judiciaire (gendarme-
rie) et administrative (police munici-
pale) aboutirait à sanctionner effica-
cement l’infraction.

-  Troubles de voisinage : Rôle de 
médiation de la municipalité, relais au 
conciliateur de justice, puis

intervention possible de la police 
municipale si la situation l’exige. 

- Départs en congés : Inscription à 
l’opération tranquillité vacances.

La présence de la police municipale 
vient renforcer le dispositif de 
gendarmerie afin de mieux assurer la 
sécurité de tous les habitants.

Sollicitation de la police municipale  
sur la Commune de Campénéac

Cérémonie d’accueil des nouveaux-arrivants !
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Ce projet est apparu comme une priorité établie en raison 
d’un équipement rudimentaire, très sommaire avec une 
absence de sécurité du bâti. Il apparait urgent de sécuriser 
les lieux pour les 215 licenciés dont une centaine de jeunes. 
L’ACA c’est aussi 3 équipes séniors masculines, 2 équipes 
séniors féminines, 1 équipe U17, 1 équipe U16, 1 équipe 
U14, 1 équipe U12-U13, 2 équipes U10-U11, 3 équipes U8-
U9, 1 équipe débutante U6-U7 et 20 dirigeants.

Il s’agit de la création d’un bâtiment estimé à 196.561€ avec 
l’obtention d’une subvention du Conseil départemental de 
68.796,35€ soit 35% et d’une subvention de la Fédération 
Française de Football de 15 000 € soit un total de subventions 
de 42.63 %. Le reste à charge pour la Commune est de 
112.764,65€.

Le tableau de financement est le suivant :

DÉPENSES TOTAL H.T. RECETTES TOTAL
Maitrise d’œuvre 22 110, 00 € Département (PST) 35 % 68 796,35 €

Études préalables 4 000, 00 € Fédération Française de Football 8 % 15 000, 00 €

Travaux 170 451, 00 € Autofinancement 57 % 112 764,65 €

TOTAL GÉNÉRAL 196 561,00 € TOTAL GÉNÉRAL 100 % 196 561,00 €

Le projet a été validé en Conseil municipal le 17 octobre 
2024 et l’association ACA s’est engagée à prendre en charge 
la pose des sols, la réalisation des peintures, l’achat du 
matériel électroménager pour un montant de 7.660€ et de 
ne pas solliciter la subvention accordée par la municipalité 
d’un montant de 2.340  € en 2026.

Dès lors, un appel d’offres a été lancé le 9 mai 2025 pour 
le choix de la maitrise d’œuvre. La date de remise des plis 
était fixée au mercredi 4 juin 2025. Sept entreprises ont 
répondu à l’appel d’offres. La Commission d’Appel d’Offres 
s’est réunie le 5 juin 2025 afin d’analyser les dossiers selon 
les trois critères suivants :

- Le prix : 40 % de la note globale ;
- La valeur technique : 40% de la note globale ;
- Le délai : 20% de la note globale.

La Commission d’Appel d’Offres a ainsi retenu le cabinet 
Oural Architectes, situé à Saint-Jacut les pins (56) pour un 
montant de 22.110 € et le Conseil municipal a validé cet 
avis le 1er juillet 2025.

Le planning prévisionnel des travaux s’oriente vers une 
livraison du bâti pour fin décembre 2026. Cet équipement 
est à destination de l’association ACA mais pourra 
également être mis à disposition de la vie associative 
campénéacoise pour des temps d’échanges et de réunions.

En début d’année 2022, l’association sportive A.C.A. et 
la municipalité se sont rencontrées pour échanger sur le 
devenir d’une buvette datant de 1983, aujourd’hui très 
vétuste et dangereuse. 

Au fil des échanges, le projet a évolué vers la construction 
d’un club house : lieu d’accueil des familles et de convivialité, 
situé à proximité immédiate des terrains de football.

Plusieurs rencontres se sont tenues depuis 2022. Un COPIL 
a été constitué, composé de :

-  3 membres de l’A.C.A. : Nicolas JOSSE, Pierrick CAUDAL 
et Hervé FOY.

-  6 élus : Hania RENAUDIE, Bruno GABARD, Nolwenn 
LE MOIGNE, Pierre NOËL, Pascal SAVIGNE et Sandra 
DRAGON.

La création d’un lieu d’accueil et de convivialité 
à destination du club de football
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Dès la rentrée scolaire de septembre 2025, les enfants âgés 
de 3 à 11 ans seront accueillis les mercredis à l’Accueil 
de Loisirs de Campénéac de 7h30 à 19h sous la direction 
d’Elouane Hisler.

Les inscriptions seront ouvertes à partir du 21 juillet 2025 
auprès des services de Ploërmel communauté aux horai-
res suivants : Lundi et jeudi (8h30-12h30/13h30-17h30) ; le 
mercredi (14h00-18h30).

•  Sur portail famille de Ploërmel Communauté dès le 19 
juillet 2025.

•  Infos sur le site internet :  
accueil-loisirs.ploermel@ploermelcommunaute.bzh

• Téléphone : 02 97 93 68 13
•  Sur site : Maison de l’enfance, 1 chemin de Barbotin. 

56800 Ploërmel.
Vous trouverez toutes les informations pratiques (tarifs et planning des vacances scolaires 2025-2026) 

sur des flyers qui sont à votre disposition en Mairie.

Nouveau service aux familles à Campénéac :  
ouverture de l’Accueil de Loisirs les mercredis !
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La distribution des nouveaux bacs pour notre commune 
est terminée. Pour ceux qui auraient raté le rendez-vous, 
il n’est pas trop tard : des permanences sont organisées 
du 23 juillet au 27 septembre, 8 rue Marcel Dassault à 
Ploërmel.

Les lundis, mercredis et vendredis 10h/12h et 13h30/18h30

Les samedis 10h/12h et 13h30/17h

Munissez vous d’un justificatif de domicile de moins de 
trois mois et d’une pièce d’identité.

Ces bacs pucés seront à utiliser impéra-
tivement à compter du 1er janvier 2026 et 
permettront la mise en service de la rede-
vance déchets. Vous paierez ainsi selon le 
nombre de fois où vous les présenterez à 
la collecte. Pour rappel, l’année 2026 sera 
une année test : Vous aurez une facture 
fictive en fin d’année pour estimer le coût à 
prévoir pour l’année suivante et 2027 verra les factures 
réelles arriver.

Déchets

Le gravel désigne un type de vélo hybride destiné à rouler sur les chemins cail-
louteux, combinant des caractéristiques du vélo de route et du vélo tout-terrain. 
Accessible et confortable, adapté à toutes les distances, il séduit grands et petits, 
débutants ou confirmés. La pratique du gravel connait un essor grandissant et 
Ploërmel Communauté a conçu un réseau de 12 circuits dédiés sur son territoire 
dont 3 passant par Campénéac, qui seront bientôt tous opérationnels.

Les circuits proposent des stations d’auto-réparation et des panneaux d’information. 
La sélection des itinéraires, qui répond aux normes de la Fédération Française de 
Cyclisme, a été portée et initiée par M. Patrice Tranvaux, alors membre de la 
commission tourisme de la CdC.

Une nouvelle proposition pour découvrir notre belle région ! 

Les détails sur : destination-broceliande.com 

Nouveauté sur le territoire : le Gravel

Actualités de l’Intercommunalité

Informations au 02 97 73 20 96 ou dechets@ploermelcommunaute.bzh



Finances
La Commission « Finances » du Conseil municipal vous présente les résultats du compte 
administratif 2024 (dépenses et recettes réelles), ainsi que les prévisions du budget primitif 
2025 qui ont été validées lors de la séance du conseil municipal du 10 avril 2025. 

Bilan fonctionnement 2024

Responsables et Membres de la Commission :

Benoît MOUNIER Pierre NOËLBruno GABARD Jean-Pierre DELOURMEPascal SAVIGNE Jérémy MAHIEUXStéphane DENIS Laurence PICARD

Dépenses de fonctionnement
011- Charges à caractère général  464 602,00 

012- Charges de personnel et frais assimilés  597 441,00 

014- Atténuations de produits  3 924,00 

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections  53 546,00 

65- Autres charges de gestion courante  174 870,00 

66- Charges financières  16 598,00

En 2024, les dépenses réelles de fonctionnement 
se montent à 1 310 981€

En 2024, les recettes réelles de fonctionnement 
se montent à 1 609 353€
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Recettes de fonctionnement
013- Atténuations de charges  10 930,00 

042- Opérations d'ordre de transfert entre sections  19 732,00 

70- Produits des services, du domaine et ventes diverses  88 331,00 

73- Impôts et taxes  208 950,00 

731- Fiscalité locale  701 489,00 

74- Dotations et participations  453 366,00 

75- Autres produits de gestion courante  109 069,00 

77- Produits spécifiques  17 486,00 

-  1 0  -

Commission Finances Publiques Commission Finances Publiques

Il est à noter que les frais liés à l’énergie, notamment 
à l’électricité, ont fortement augmenté cette année. 
Nous avions une convention avec Morbihan Energie 
de trois ans qui bloquait les prix. La convention a pris 
fin et l’augmentation a été brutale (26.000€ en 2023 
et 60.000€ en 2024). L’année 2025 devrait voir la 
facture baisser d’environ 15.000€.
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Dépenses d’investissement
16- Emprunts et dettes assimilées  105 234,75 5,8%

20- Immobilisations Incorporelles  11 258,94 0,6%

21- Immobillisations corporelles  223 048,71 12,3%

23- Immobilisations en cours  1 446 986,90 80,1%

040- Opérations d'ordres entre sections  19 731,98 1,1%

TOTAL 100%

Recettes d’investissement
10- Dotations, fonds divers et réserves  72 447,14 5,8%

1068- Affectation du résultat  439 537,83 35,3%

13- Subventions d'investissement  378 350,53 30,4%

16-Emprunts et Dettes assimilées  301 118,86 24,2%

040- Opérations d'ordres de transfert entre sections  53 545,71 4,3%

TOTAL 100%

Bilan investissements 2024
Nos principales dépenses en 2024 (valeur en TTC) :

Pôle périscolaire (Cantine) 1 425 843 €  
de travaux (Sur un budget global 

du projet de 2 252 983 €)

La voirie      60 000 €

Le budget prévisionnel est un exercice méticuleux qui essaye de coller au plus près à la réalité en termes de dépenses et de 
recettes pour l’année suivante. Il donne un cadre à suivre pour maitriser et contrôler la comptabilité communale de l’année.  

Budget prévisionnel 2025 Fonctionnement
Dépenses de fonctionnement BP 2025

011- Charges à caractère général  514 720,00 

012- Charges de personnel et frais assimilés  626 000,00 

023- Virement à la section d'investissement  351 221,00 

65- Autres charges de gestion courante  167 000,00 

66- Charges financières  30 500,00 

Recettes de fonctionnement BP 2025
70- Produits des services, du domaine et ventes diverses  179 000,00 

73- Impôts et taxes  198 463,00 

731- Fiscalité locale  712 123,00 

74- Dotations et participations  483 124,00 

75- Autres produits de gestion courante  107 300,00 
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1/  L’autofinancement : c’est le delta entre les recettes et les dépenses de fonctionnement (environ 31% des dépenses sont financées 
en 2024 par l’autofinancement).

2/ Les subventions : État, Région, Département, etc. (environ 30 % des dépenses 2024 sont financées par les subventions).
3/ Les emprunts :  24 % des dépenses 2024 sont financées par un emprunt.

Pour l’année 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement s’équilibrent à 1 708 127 €

Eclairage public (mise en place LED)      55 344 €

Sécurité routière      31 700 €

Matériel service technique (camion)      30 000 €

Aménagement Garde Rires      15 788 €

Comment avons-nous financé ces investissements ?

-  1 1  -

Commission Finances Publiques



En  2025, nous devrons réaliser un prêt relais d’un montant qui reste à déterminer car les subventions ne sont pas versées 
immédiatement et nous aurons un décalage entre le paiement des factures et la recette des subventions.

Budget prévisionnel 2025 Investissement
Nos Projets d’investissements 2025 (les plus importants financièrement, valeur en TTC):

Pôle périscolaire : fin en 2025 de l’aménagement de la salle polyvalente       741 095 €

Lancement du projet Club-house pour l’association ACA (club de football)   188 568 €

Aménagement de l’espace entre la nouvelle cantine et le terrain de tennis 65 378 € 

Pôle santé (phase 1)                                                                                                                   50 000 €

Travaux de voirie 40 000 €

Mobilier restauration 20 000 €

Aménagement d’une salle d’entraînement pour le judo (phase 1) 50 000 €
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Budget global prévisionnel dépenses 2025 :  2 182 606 euros

Dépenses d’investissement
16- Emprunts et dettes assimilées  121 500,00 7,9%

20- Immobilisations Incorporelles  30 669,40 2,0%

204- Subventions d'équipements versées  107 327,06 7,0%

21- Immobillisations corporelles  66 087,91 4,3%

23- Immobilisations en cours  1 191 727,35 77,8%

040- Opérations d'ordres entre sections   15 000,00 1,0%

TOTAL   100%

Recettes d’investissement
10- Dotations, fonds divers et réserves  60 462,00 2,9%

1068- Affectation du résultat  298 371,99 14,1%

13- Subventions d'investissement  1 082 670,91 51,3%

16- Emprunts et Dettes assimilées  301 000,00 14,3%

024- Produits des  cessions d'immobilisation  4 500,00 0,2%

021- Virement de la section de fonctionnement  351 221,50 16,6%

040- Opérations d'ordre de transfert entre section  13 086,20 0,6%

TOTAL   100%

Comment allons-nous financer les investissements 2025 ? 
1/ L’autofinancement : environ 35% des dépenses sont financées en 2024 par l’autofinancement.
2/ Les subventions : État, Région, Département, etc.  (environ 51% des dépenses 2025 sont financées par les subventions).
3/ Les emprunts : 17% des dépenses 2025 sont financées par un emprunt.

ATTENTION  Il faut rester vigilant dans les prochaines années car la situation de la dette française peut générer une 
baisse des dotations de l'État envers les communes et dégrader rapidement notre CAF.  
Notre situation financière actuelle permet de rester serein malgré ce risque.   

Le 10 avril 2025, le Conseil municipal a débattu sur les taux d’imposition communaux. Il a été décidé qu’au vu des bilans 
financiers actuels et prévisionnels sains, les taux seraient maintenus sans augmentation pour l’année 2025.

ANALYSE FINANCIERE 
Notre Commune est accompagnée par un Cabinet d’analyse financière (JMS Consultant) spécialisé dans le suivi des 
finances et vous trouverez ci-dessous son analyse sur les 2 indicateurs que nous avons mis sous contrôle depuis 2020.

Capacité d’autofinancement 
nette 

2024 217

2025 255

2026 289

2027 273

2028 284

La CAF représente notre capacité à 
autofinancer nos investissements 

En 2025 la Caf s’améliore sous l’effet 
de la dynamique des recettes et 
notamment de l’effet de mutualisation 
de la cantine puis elle progresse à 
partir de 2026 grâce à l’extinction 
d’anciens emprunts. 

Le taux de désendettement  repré-
sente le nombre d’années nécessaire 
pour rembourser nos dettes  

La Capacité Dynamique de 
désendettement est forte en 2028: 1.4. 
Nous rappelons que la gestion d’une 
commune est menacée quand cette 
valeur est supérieure à 8. 

Capacité Dynamique 
de désendettement  

2024 2,6

2025 1,9

2026 1,7

2027 1,6

2028 1,4
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Commission Aménagement, Urbanisme et Environnement

Point sur les travaux entrepris en 2025

Responsable et Membres de la Commission :

Jean-Pierre DELOURME Jérémy MAHIEUX Benoît MOUNIERMathilde ALIX Bruno GABARDPierre NOËL Sandra DRAGON Chantal GRANDVALLETDavid DELERUE

Entretien des accotements

Le contrat entre la Mairie et l’entreprise BREIZH TPS pour 
l’entretien des accotements prenait fin au 31 décembre 
2024.

Une nouvelle consultation a été lancée le 6 mars 2025 pour 
un marché de 3 ans (2025, 2026, 2027). Onze entreprises 
ont été invitées à concourir ; seules quatre ont déposé une 
offre.

La Commission Aménagement, Urbanisme et Environ-
nement s’est réunie le mercredi 26 mars pour analyser 
les propositions. Elle a émis un avis favorable en faveur de 
l’entreprise GUILLARD ENVIRONNEMENT, basée à 
Gévezé (35850), pour un montant de 29  894,40  €  TTC.
Le Conseil municipal du jeudi 27 mars a validé cette 
décision.

Les travaux sont répartis en trois phases :
•  Coupe de printemps (juin) : taille des accotements de 

l’ensemble des routes communales, dégagement des 
virages dangereux et des intersections.

•  Coupe d’automne (à partir du 15 septembre) : taille des 
accotements, fossés et talus de l’ensemble des routes 
communales.

•  Coupe des chemins d’exploitation (du 1er octobre au 
15 novembre).

Rappel :
•  Longueur des routes communales : 58 km.
•  Longueur des chemins d’exploitation : 66 km.

Travaux de voirie 2025

Le conseil municipal du 10 avril a voté une enveloppe de 
40 000 € TTC pour les travaux de voirie.

La commission, réunie le mercredi 7 mai, a décidé d’enga-
ger les opérations suivantes :

•  Fin de la route entre Les Madrieux et Guinard.

•  Route de Ferdonnant, entre le VC n°202 et l’ancien 
chemin d’exploitation ZR 23.

•  Trottoir route d’Augan, portion comprise entre la rue 
de l’Étang et la rue des Écoles.

Une consultation a été lancée auprès de cinq entreprises ; 
quatre ont répondu.

La Commission s’est réunie le mercredi 11 juin pour 
examiner les offres et a émis un avis favorable pour 
l’entreprise COLAS, pour un montant de 33  988,03  €  TTC.
Le Conseil municipal du jeudi 12 juin a validé cette 
proposition.

Les travaux seront réalisés courant septembre :

•  Portion Guinard – RD141 :  
enrobé à l’émulsion (à froid).

•  Portion Ferdonnant :  
enrobé à chaud 0/10 dosé à 150 kg.

•  Trottoir route d’Augan (côté gauche en direction de 
l’étang) : enrobé à chaud 0/6.

Une consultation a été lancée auprès de cinq entreprises 
dans le cadre d’un programme sur 3 ans (2025, 2026, 
2027) concernant le point à temps (PAT), une opération 
préventive destinée à colmater les fissures de la voirie 
communale.

Quatre entreprises ont répondu à cette consultation. La 
commission s’est réunie le mardi 8 avril pour l’analyse des 
offres.

Elle a retenu l’entreprise EIFFAGE, déjà en charge de ces 
travaux en 2024, pour un montant de 25 000 € TTC.

Le conseil municipal du jeudi 10 avril a validé ce choix.

En 2025, il est prévu l’application de 21 tonnes d’émulsion 
de bitume à 69 %, accompagnée de gravillons 4/6 lavés.

Ces travaux seront réalisés en juillet, période la plus 
propice à ce type d’intervention.

Point à Temps (PAT)



L’exercice 2024 ressort bénéficiaire de 838.24 €
en prenant en compte le résulat reporté 2023 d’un montant de 1 373.51 €.
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Commission Affaires Sociales et du Vivre Ensemble

Responsable et Membres de la Commission :

Laurence PICARDStéven JUGEL Isabelle MORIN-DIEGOChantal LARGEAU

 Budget CCAS
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330.55 € Un total de dépenses réelles 
de 8 645.25 €
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3 897.80 € 

1 073.33 € 

500.00 € 

2 638.86 € 

4 993.75 € 

8 109.99 € de recettes 
réelles de fonctionnement

En raison des travaux de rénovation en cours à la salle 
polyvalente, le traditionnel repas des Aînés offert par 
le CCAS de la Commune ne pourra pas avoir lieu à la 
fin de l’année 2025 comme à l’accoutumée. Il est donc 
exceptionnellement reporté au dimanche 25 janvier 
2026.

Un moment de retrouvailles chaleureuses attendu avec 
impatience !

Les séances de sport adapté à destination des 
séniors, proposées par le CIAS de Ploërmel, 
seront reconduites pour la saison 2025-2026.  
Encadrées par une animatrice sportive, elles se 
dérouleront à la salle polyvalente tous les mardis de 15h 
à 16h30, à partir du mardi 9 septembre.
Les personnes intéressées peuvent s’inscrire en appelant 
le 02 97 73 20 75.

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2024 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2024

Repas des Aînés :  
un report exceptionnel

Sport adapté pour les séniors : 
reprise en septembre
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Commission Affaires Sociales et du Vivre Ensemble

“Bien dans sa tête,  
  bien dans son assiette” : un cycle autour
  de l’alimentation et du bien-être  

Service itinérant IciPLO : fermeture estivale
Le service IciPLO, qui accompagne les usagers dans leurs démarches administratives, sera fermé du 4 au 22 août. Pour toute 
demande ou prise de rendez-vous avant ou après cette période, il est possible de joindre le service au 06 31 24 37 89.

Mutuelle communale : 
prochaines permanences  

MUTAMI
Les habitants peuvent rencontrer un 
conseiller de la mutuelle communale 

MUTAMI lors des permanences organisées 
à la mairie aux dates suivantes :

Mercredi 23 juillet, de 14h à 16h
Jeudi 18 septembre, de 14h à 16h

Vendredi 24 octobre, de 14h à 16h

Pour toute information ou prise 
de rendez-vous, 

contactez M. Devallée,  
conseiller mutuelle, 
au 06 75 86 07 92.

Dans le cadre du contrat local de santé, le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) de Campénéac a 
organisé en avril une série d’ateliers gratuits consacrés à 
l’alimentation et à ses effets sur la santé physique et mentale. 
Destinés aux personnes de 50 ans et plus, ces rendez-vous 
ont été animés par Marion Baudy, formatrice en éducation 
alimentaire pour l’association Au goût du jour, avec le soutien 
financier d’AG2R La Mondiale.

Pendant quatre séances, les participants ont été sensibilisés 
à l’importance d’une alimentation équilibrée, dans une 
ambiance conviviale et participative. 

Le cycle s’est clôturé par un repas partagé, préparé ensemble, 
reflet de l’esprit d’échange et de bienveillance qui a animé le 
groupe.

Le CCAS tient à remercier chaleureusement les 12 
participant(e)s pour leur engagement et leur enthousiasme.

Fermeture estivale de la Maison des Solidarités

CROIX-ROUGE
Du vendredi 11 juillet au 18 août.

Réouverture le 20 août.

ÉPICERIE SOCIALE

Du vendredi 11 juillet au 28 juillet. 
Réouverture le mardi 29 juillet.
Du vendredi 08 août au 25 août. 
Réouverture le mardi 26 août.

SECOURS POPULAIRE
Vendredi 25 juillet

Réouverture le mercredi 20 août.

SECOURS CATHOLIQUE
Du 1er juillet au 31 août 

Permanence téléphonique tout l’été.

FAMILLES PLOËRMELAISES Pas d’activités pendant l’été.

En cas d’urgence, 
merci de contacter le CIAS 

au 02 97 73 20 75.
Bel été à tous !
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Commission Affaires Scolaires

Responsable et Membres de la Commission :

Pascal SAVIGNESandra DRAGON Pierre NOËLNolwenn LE MOIGNE Chantal GRANDVALLET

Le vendredi 20 juin à 18 h, les 18 
élèves de CM2 des écoles Théodore 
Monod et Notre-Dame, accompagnés 
de leurs enseignantes, directrices et 
parents, ont été reçus à la Mairie pour 
célébrer la fin de leur parcours en 
école primaire.

Pour marquer cette transition vers 
le collège, la Commission Affaires 
scolaires a souhaité innover. La 
municipalité a offert à chaque élève :

•  Une calculatrice adaptée pour leurs 
futures études au Collège.

•  Le guide «  Bonjoür  », destiné à 
faciliter leur entrée en 6e avec des 
témoignages d’élèves et de nombreux 
conseils pratiques.

Le Conseil départemental du Morbihan 
s’est associé à cette initiative en offrant 
sacs, stylos et gourdes.

A;:Une cérémonie tournée vers 
l’avenir, pour encourager nos jeunes 
à aborder leur nouvelle vie de 
collégienne et collégien avec confiance.

Carnaval des écoles

Cérémonie de fin d’année pour les élèves de CM2

Le vendredi 16 mai après-midi, les élèves des écoles 
Théodore Monod et Notre-Dame ont fêté le carnaval dans 
les rues de Campénéac.

Déguisés en personnages hauts en couleur, ils ont d’abord 
chanté et dansé sur le parvis de la Mairie, mangé quelques 
bonbons, avant de défiler en musique jusqu’au terrain de 
camping.

Sur place, familles, enfants, équipes éducatives et 
aînés de l’Amicale de l’Oyon ont partagé un moment 
intergénérationnel autour de crêpes et gâteaux, au son de 
l’accordéon de M. Eugène Marion.

A Une fête joyeuse qui illustre la vitalité du lien entre 
écoles, familles, aînés et commune.
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Commission Affaires Scolaires

Visite de la Mairie  
par les CE1 et CM1

Le vendredi 2 mai, les élèves de CE1 et CM1 des 2 
écoles ont participé à une visite pédagogique de la 
Mairie, organisée pour la troisième année consécutive 
par la municipalité.

Les élus et les agents municipaux leur ont présenté les 
symboles de la République, les missions du personnel 
administratif, les portraits officiels des Présidents de la 
5e République, les registres d’Etat Civil de la commune, 
et celui des délibérations du Conseil municipal, ainsi 
que les plans d’urbanisme de 1993 et 2024.

L’après-midi s’est conclu par un goûter et la remise 
d’un livret pédagogique sur le fonctionnement d’une 
commune.

A Une initiative qui contribue à éveiller la conscience 
citoyenne et à familiariser les plus jeunes avec les 
institutions locales.

Initiation aux gestes 
de premiers secours

Le même jour, les 18 élèves de CM2 ont également reçu 
leur attestation de formation aux gestes de premiers 
secours, suite à trois séances de sensibilisation et de pra-
tique d’1 heure.

Ce cycle a été animé dans les classes par M. Pierre-Yves 
Sourd (agent municipal et sapeur-pompier volontaire) et 
Noël Guého (agent municipal retraité, également pom-
pier volontaire).

Les élèves ont appris à protéger, alerter, et secourir : 
gestes essentiels pour agir face à une situation d’urgence. 
Ils ont ainsi pu s’entrainer à prévenir les secours de 
manière efficace, identifier les gestes à prodiguer sur une 
personne inconsciente, mettre une personne en Position 
Latérale de Sécurité, répéter le massage cardiaque, et 
utiliser un défibrillateur.

A;Cette action contribue à former des citoyens 
responsables et attentifs aux autres dès le plus jeune âge, 
et nous félicitons les élèves pour leur participation active 
lors de ces ateliers.
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Vie Scolaire 

École Théodore Monod 

En complément aux apprentissages obligatoires définis par les 
programmes de l’école primaire, l’équipe pédagogique a choisi 
de développer les actions suivantes :

Sur le thème de l’année, découverte de la 
France, puis de la Bretagne : 
-  Ecriture d’une bande dessinée,
-  Découverte de la langue gallo pour les cycles 2, 
-  Sensibilisation à la langue et à la culture bretonnes pour toutes 

les classes qui a eu pour aboutissement un très beau spectacle 
à la fête de l’école,

-  Fabrication de phares, triskels et bols bretons en terre pour 
les maternelles,

-  Classe transplantée à Saint Pierre Quiberon pour les CE2/CM.

En français :
-  Visite mensuelle de toutes les classes à la médiathèque et par-
ticipation au Prix littéraire « Les Korrigans »,

-  Ecriture d’une bande dessinée (du CP au CM2).

En mathématiques et en sciences :
-  Opération « 100 jours d’école » du CP au CM2,
-  Programmation de robots (CE2/CM),
-  Validation des compétences informatiques sur Pix Junior (CM).

En Education physique et sportive :
-  Cycle kayak et char à voile pour les CE2/CM, Brocéliande 

Sport Nature,
-  Cycle piscine du CP au CM2.

En éducation artistique :
-  Préparation au rôle du spectateur et un spectacle pour chaque 

classe,
-  Cinéma avec les maternelles de Gourhel,
-  Réalisation d’un album collectif de bande dessinée (du CP au 

CM2),
-  Initiation au travail du bois (Cycles 2),
-  Cointervention musique pour les maternelles,
-  Rencontre avec l’illustrateur Bruno Pilorget.

En éducation morale et civique :
-  Visite de la « Maison de tous les dangers » (Cycles 2) ; Préven-
tion harcèlement (du CP au CM2), participation à la journée 
«  Non au Harcèlement  »,

-  Formation aux Premiers secours mise en place par la munici-
palité pour les CM2,

-  Participation aux cérémonies de commémoration de la com-
mune, sensibilisation à la citoyenneté et aux valeurs de la Ré-
publique (CE1 et CM1),

-  Soirée « pyjama » pour les maternelles et leurs parents.

Les enfants nés en 2023 peuvent fréquenter l’école à compter de septembre. 
La Directrice et son équipe se tiennent à la disposition des familles.

Ecole Théodore Monod - 02 97 93 40 49 - theodoremonodcampeneac@gmail.com

Classe de mer St Pierre

Fête école

Soirée pyjama

Piscine

Fête des 100 jours d’école

Maison de tous les dangers
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Vie Scolaire

École Notre Dame 

1er prix au concours  
Ecoloustics en CM1-CM2
Les élèves de l’école Notre Dame sont 
sensibilisés à l’esprit scientifique, au déve-
loppement durable et à la transition éner-
gétique. Les CM ont d’ailleurs remporté le 
premier prix départemental du concours 
Ecoloustics qui met à l’honneur la créati-
vité et l’engagement des élèves. Grâce à 
un projet aussi original que poétique, ils 
ont imaginé le monde de demain. Cette 
première place est une grande fierté pour 
les élèves et vient souligner l’efficacité des 
exercices consacrés à l’expression écrite 
au quotidien.

Pour récompenser leur travail, les élèves 
ont été invités à passer une journée inou-
bliable au parc de Branféré.

Le festival « Arrête ton 
cirque » et accrobranche
Les élèves ont vécu une journée riche 
en émotions à Paimpont et Tréme-
lin, dans le cadre d’une sortie scolaire 
à la fois culturelle, ludique et sportive.                                                    
La matinée a été placée sous le signe 
du spectacle vivant, avec la découverte 
du festival «Arrête ton cirque» dans 
une ambiance chaleureuse et convi-
viale qui a su captiver petits et grands.                                                                                                                                 
Après un pique-nique bien mérité, 

l’après-midi s’est poursuivi avec une 
activité accrobranche qui a permis 
à chacun de se dépasser, de vaincre 
parfois ses appréhensions et sur-
tout de s’amuser en toute sécurité.                                                                                                  
Pour les élèves de CE et CM, la journée 
s’est terminée par une chasse aux trésors, 
entre énigmes et esprit d’équipe, pour le 
plus grand bonheur des enfants.

Un projet artistique  
avec Cécile White  
pour les PS/MS
Dans le cadre du Projet Éducatif Lo-
cal (PEL) de Ploërmel Communauté, les 
élèves de maternelle ont eu la chance 
d’accueillir Cécile White, illustratrice.                                   
Cécile nous a fait découvrir la technique 
du monotype que les élèves ont expéri-
menté avec enthousiasme et créativité.                                                                                                  
Ensemble, nous avons travaillé à la réalisa-
tion d’un imagier sur le thème du cirque. 

Ecole dehors en CE
Tous les mardis après-midi, les CE1 et 
CE2 vont faire classe à l’étang ou en forêt. 
Grâce à « l’école dehors » ils découvrent 
les apprentissages autrement, au grand air.                                  
En s’appuyant sur l’environnement natu-
rel, les élèves pratiquent des activités di-
versifiées : numération ou géométrie avec 
des feuilles et des bâtons, lecture ou écri-

ture au pied des arbres, land art mais aussi 
découverte du vivant et de la biodiversi-
té. Ces derniers temps, ils sont d’ailleurs 
partis à la recherche des petites bêtes du 
ruisseau qui bordent l’étang.             
En plus des apprentissages, ce cadre na-
turel favorise également le bien-être et la 
concentration.

Les rendez-vous  
école/familles
Ce vendredi 14 mars nous avons reçu 
plusieurs parents d’élèves qui ont parti-
cipé à des ateliers cuisine avec leurs en-
fants. Les p’tits cuistots ont bien travaillé, 
crêpes, brochettes, toasts, wraps, cookies, 
roses des sables, plein de bonnes choses 
à partager lors de nos portes ouvertes ce 
même jour.

Tout le monde a apprécié ce moment de 
partage, d’échange et d’entraide entre pe-
tits et grands.

Branféré

École dehors

Atelier art

Accrobranche

Atelier école-famille



L’Oiseau Lire passe  
à l’heure d’été

Campénéac croqué, cinéma  
partagé : la culture en mouvement
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La médiathèque L’Oiseau Lire vous invite à vivre un été 
placé sous le signe de la surprise et de la créativité.

Des « livres mystère » à découvrir
Cet été, laissez-vous surprendre par les sélections de nos 
bénévoles ! Elles ont soigneusement emballé des ouvrages 
coups de cœur dans des sacs mystère, disponibles aussi 
bien au rayon adultes qu’au rayon jeunesse. Sur chaque sac, 
quelques mots pour vous mettre sur la piste... mais c’est 
chez vous que la surprise se dévoilera pleinement !

Atelier créatif pour les enfants
En partenariat avec l’association L’Effet des Points, la 
médiathèque a proposé aux enfants à partir de 8 ans un 
atelier de confection de sacs à livres le mardi 8 juillet.  Un 
joli succès à renouveler ! En effet, ce fût une belle occasion 
de joindre l’utile à l’agréable en réalisant un sac personnalisé 
pour transporter ses lectures estivales.

Horaires d’été
Du mercredi 9 juillet au samedi 30 août, la médiathèque 
vous accueille les mercredis de 16h à 18h30 et les samedis 
de 10h à 12h.
À noter : la médiathèque sera exceptionnellement fermée 
le samedi 16 août.

Bonne nouvelle pour la rentrée !
Les séances de Bébés Lecteurs reprendront à partir 
d’octobre une fois par mois. Première date : le mardi 7 
octobre. Suivez l’actualité de la médiathèque sur sa page 
facebook : L’oiseau Lire médiathèque.

Commission Culture et Communication

Responsable et Membres de la Commission :

Sandra DRAGON Stéven JUGEL Isabelle MORIN-DIEGOBruno GABARDCécile WHITE David DELERUE

La Commission Culture et Communication poursuit avec 
enthousiasme ses actions en faveur du lien social et de la 
valorisation du territoire.

Campénéac croqué, une exposition à ciel ouvert

Depuis le printemps, les promeneurs peuvent découvrir l’exposition 
«Campénéac croqué» le long de l’esplanade du lavoir. Constituée 
de 17 panneaux de dessins aquarellés réalisés par Les Croqueurs 
du pays de Ploërmel, cette exposition retrace avec talent les temps 
forts de l’année 2024 ainsi que les paysages emblématiques de la 
commune. Une balade artistique et sensible à savourer jusqu’en 
novembre 2025.

Soirée cinéma : la convivialité malgré la pluie
Malgré une météo capricieuse, la soirée cinéma du 6 juin a rencontré 
un franc succès. Initialement prévue en plein air, la projection du 
film «Le Sens de la fête» d’Éric Toledano et Olivier Nakache a été 
déplacée au gymnase, où elle a réuni près de 100 spectateurs.
Les élus de la commission remercient chaleureusement les Cam-
pénéacois pour leur présence et leur bonne humeur : le sens de la 
fête était bel et bien au rendez-vous !

Rendez-vous en 2026 !
Fort de ce succès, un nouveau partenariat avec Cin’étoiles est 
d’ores et déjà fixé : rendez-vous le samedi 5 septembre 2026 pour 
une nouvelle soirée cinéma à partager, espérons-le, sous les étoiles.
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Responsable et Membres de la Commission :

Jean-Pierre DELOURMESandra DRAGONBruno GABARDNolwenn LE MOIGNE

Actualités Municipales COMMISSION VIE ASSOCIATIVE

Les subventions, un soutien financier 
pour les associations

Amicale laïque (animations) 180,00 €
Amicale laïque (projets éducatifs) 51 €/élève (64 élèves) 3 264,00 €
A.P.E.L. (animations) 180,00 €
A.P.E.L. (projets éducatifs) 51 €/élève (100 élèves) 5 100,00 €
Entente pongiste 700,00 €
Avenir Campénéac Augan (ACA) 2 340,00 €
Section U.N.C. – A.F.N. 140,00 €
Société de chasse 200,00 €
Société de chasse subvention exceptionnelle piégeage ragondins 200,00 €
Amicale de L’Oyon 250,00 €
Amicale des Donneurs de sang 162,00 €
Union Départementale des Pupilles Pompiers 100,00 €
Amicale du Personnel Ploërmel Communauté 1 400,00 €
Campé Créole 500,00 €
Campénéac Tennis Club 1 000,00 €
Judo Club Campénéac 1 800,00 €
Brocéliande V.T.T. Randos 400,00 €
Barik’a Son 500,00 €
Association VENT DEBOUT 300,00 €
Mémoires et Patrimoines de Campénéac 500,00 €
L'effet des points 300,00 €
Dressage Handi Cap Maelle Dubois 150,00 €
ASVB (Asso pour la Sauvegarde du Val sans Retour  
et de la Forêt de Brocéliande) 400,00 €

Accueil Chorale enfants Ukrainiens (asso les Amis du 
Jumelage Franco polonais Ploërmel Kolbuszowa) 100,00 €

FORUM DES 
ASSOCIATIONS

Un temps fort pour :

 Echanger avec les responsables 
d’associations.

Cibler vos activités de l’année. 

5
septembre

17h30 - 19h30 

vendredi

Campénéac Évènement

Rdv à la 
Salle des sports

Montants votés en 2025

La Commission Vie associative s’est réunie le 8 mars 2025 pour 
examiner les dossiers de subventions.
Il était demandé aux associations de transmettre un dossier complet 
comprenant entre autres le dernier bilan financier, le prévisionnel 
2025, ainsi que le descriptif des activités et des manifestations.
Cette année, nous avons étudié 37 dossiers (contre 27 en 2024) qui 
sont répartis comme suit :

• 18 associations de la commune.
• 19 associations extérieures.

Le montant de la subvention a été calculé selon des critères objectifs 
tels que l’activité de l’association, le nombre d’adhérents, le budget 
prévisionnel, et le montant demandé.
Le Conseil municipal s’est réuni le 10 avril 2025 et a voté à l’unanimité 
les sommes suivantes proposées par la Commission pour un budget 
total de 20 166 € :

CAPOEIRA

MERCREDI 
ENFANTS 

 18h00 à 19h00

ADULTES 
19h00 à 20h30

Salle des associations
 (au dessus de la Mairie)

Info : amjcapoeira@gmail.com  -  0622831842

COURS DE 

Á CAMPÉNÉAC 



Les 2 équipes masculines se sont maintenues dans leur 
championnat respectif en D1 et D2 en terminant à la 8e place.

Côté féminin, c’est une saison couronnée de succès avec une 
belle montée en D1. Encore félicitations !!! Bravo Erwan !

La saison prochaine, les équipes « fanion» masculines et féminines 
de l’ACA joueront au plus haut niveau départemental.

Chez les jeunes, le club est présent dans toutes les catégories et 
affiche une belle santé.

Quelques chiffres : de U6 à U17 ce sont environ 110 jeunes qui 
foulent nos pelouses.

Nos U17 ont terminé à une belle 2e place après avoir longtemps 
lutté pour la montée.

Enfin, pour terminer la saison en beauté, nos U13 ont arraché la 
victoire dans notre traditionnel  tournoi de l’Ascension.

Le club tient à remercier l’ensemble de ses dirigeants et bénévoles 
qui œuvrent tout au long de la saison, joueurs, joueuses et ses 
fameux supporters.

Merci également à Ludo Blain notre éducateur jeune.

On se retrouve la saison prochaine avec un nouveau coach 
M.   Arnaud LE GAL, qui arrive de Remungol.

Pour continuer à se structurer, le club va mettre en place un 
service civique.

Enfin, pour la saison 2025/26 une surprise attend nos jeunes de 
l’école... qui n’a jamais rêvé d’avoir sa vignette PANINI !

Le club recherche joueurs joueuses de tout âge, alors n’hésitez 
pas à rejoindre l’aventure…

Pour tout renseignement : Nicolas JOSSE 06.08.74.54.35 
Président ACA

Une très belle fin de saison 
pour le Judo Club Campénéac

La saison 2024-2025 s’est terminée en beauté pour le Judo 
Club Campénéac, qui a réuni ses 116 licenciés le vendredi 27 
juin à l’occasion du traditionnel gala de fin d’année.

Ce moment convivial a permis de mettre à l’honneur les 
progrès de chacun et de procéder à la remise des ceintures.

L’événement a été marqué par la célébration de trois 
nouvelles ceintures noires au sein du club qui porte le 
nombre à 9 ceintures noires : félicitations à Yannis Masson, 
Mathis Masson et Jade Robo pour cette belle réussite, fruit de 
leur travail et de leur persévérance tout au long de la saison.

Le club remercie tous ses judokas, petits et grands, ainsi que 
les bénévoles et les familles pour leur engagement et leur 
soutien.

Rendez-vous à la rentrée pour une nouvelle saison pleine 
d’énergie et de passion sur les tatamis !

L’Avenir Campénéac Augan continue de grandir après cette saison 
avec ses 220 licenciés

Une année très réussie pour le 
Campénéac Tennis Club
Notre tournoi Excalibur a attiré 145 inscrits sous le soleil ! En 
plus des compétitions majeures que sont les simples hommes 
et femmes, l’accent a été mis sur les catégories jeunes, 
initiative très appréciée par les clubs voisins. L’implication et 
la solidarité des bénévoles ont permis d’organiser autant de 
matchs en si peu de temps et sur un seul terrain couvert.
Renouvellement du concours de belote qui a réuni 42 équipes 
dans une ambiance toujours aussi chaleureuse.
Cette année marque le départ de notre Pierrot, entraîneur 
depuis 17 années. Simon qui officiait déjà en semaine assurera 
également les samedis.
Cette année notre club proposera :
• des cours adultes/enfants de tous niveaux,
• 2 cours d’essais gratuits,
• des sorties Roland Garros/Open de Rennes,
• des animations internes.
Rendez-vous l’année prochaine pour de nouvelles aventures 
sportives.

L’écho des Assos
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Le Président de l’association l’Amicale de l’Oyon, M. Patrice Guérineau 
et les membres du bureau ont organisé une très belle journée culturelle 
le mercredi 4 juin au Parlement de Bretagne puis à l’Ecomusée de La 
Bintinais à Rennes.

Mme Le Maire et Mme Chantal Largeau, adjointe aux affaires sociales 
ont été heureuses de partager cet agréable moment en compagnie de 
l’ensemble des adhérents de l’association.

Un grand merci à M. Patrice Guérineau ainsi qu’aux membres du bureau 
pour toute cette organisation.

L’Amicale de l’Oyon au Parlement de Bretagne  
et à l’Ecomusée de la Bintinais

Nouvelle association 
sportive à Campénéac
LA CAPOEIRA,  
c’est quoi ?
La capoeira est un art Afro Brésilien 
introduit au Brésil par les esclaves 
Africains. C’est en utilisant leur propre 
corps qu’ils se défendaient des ennemis. 
Caractérisée par des coups et des 
mouvements agiles et complexes, 
des acrobaties au sol et aériennes, la 
capoeira se distingue des autres arts 
martiaux par la musicalité avec des 
instruments typiques et des chants.

L’association a été créée en 2025, par 
Contra Mestre Juninho (Président et 
professeur de l’association). Originaire 
du Brésil, il est venu s’installer en France 
et ainsi partager sa passion, sa culture. 
Son rêve devient réalité : enseigner 
la capoeira en France, fort de 28 ans 
d’expérience avec plusieurs groupes 
de capoeira, des voyages au Brésil mais 
aussi en Europe, et des championnats 
de haut niveau. Le dernier en date s’est 
déroulé en Mars 2025 à Munich en 
Allemagne, le « BIMBA OPEN WORLD 
SPORT CAPOEIRA » où il termine sur 
le podium à la 3ème place.

C’est pourquoi aujourd’hui, Contra 
Mestre Juninho veut partager avec 
vous son savoir sur ce magnifique art 
martial Afro Brésilien en créant cette 
association qui a pour objectif :  

D’améliorer la santé physique et 
mentale car la capoeira est une activité 
physique complète qui fait travailler 

tous les muscles, améliore la flexibilité, 
la coordination motrice et l’endurance 
cardio-vasculaire, mais aussi, elle aide 
également à réduire le stress et l’anxiété, 
elle offre une sensation de bien être et 
d’équilibre. 

De développer la confiance en soi car 
c’est un art martial qui exige discipline, 
concentration et persévérance. 

De favoriser l’intégration sociale, avec la 
rencontre de nouvelles personnes. 

De se divertir, c’est une activité 
amusante et passionnante qui peut 
être pratiquée par des personnes de 
tout âge et de tous niveaux de forme 
physique. 

Venez vite découvrir cet art martial 
Afro Brésilien. 

1 Cours d’essai

Début des cours le mercredi 10 
septembre, enfants (à partir de 5 ans) 
de 18h00 à 19h00 et adultes/ados de 
19h00 à 20h30. 

Pour plus d’informations 
n’hésitez pas à nous contacter 
aux coordonnées suivantes : 

06.22.83.18.43
amjcapoeira@gmail.com 

Actualités Association 
Vent Debout à Campénéac
Le renouvellement du parc du Pigeon 
Blanc, avant 2028, par la société Elicio, 
prévoit le remplacement des 6 éoliennes 
actuelles par 4 turbines de 164 mètres de 
haut contre 136 mètres aujourd’hui, ainsi 
que l’agrandissement de leur rotor qui me-
surera 132 mètres de diamètre environ, ce 
qui entraînera une diminution importante 
de la garde au sol de 57 mètres à 30/37 
mètres.
L’augmentation de la puissance nécessitera 
l’installation d’un second poste électrique, 
donc d’un nouveau câble jusqu’à Ploërmel, 
occasionnant des travaux importants.
Les modalités de démantèlement des an-
ciens socles en béton ne sont pas arrêtées 
(dynamite, pelleteuse ou fracturation hy-
draulique).
Des impacts environnementaux et vi-
suels considérables sont à craindre. Nous 
sommes particulièrement inquiets et res-
tons attentifs à l’évolution du dossier. 
Concernant la ferme agrivoltaïque des 
Champs Blancs Le Verger La Bourdelais, 
RWE ABANDONNE LE PROJET ! Ce qui 
est une excellente nouvelle !
Malheureusement, nous savons que de 
nouveaux entrepreneurs éoliens sont ac-
tuellement de nouveau en prospection 
dans les villages de Campénéac, entre-
prises aux méthodes de prospections dou-
teuses qui une fois de plus n’informent pas 
en amont les citoyens. Nous restons donc 
très vigilants et vous tiendrons informés.

N’hésitez pas à nous contacter à  
ventdebout.campeneac@gmail.com 
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L’écho des Assos
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Calendrier des fêtes 2025

SEPTEMBRE

Vendredi 05 :  Forum des Associations
Samedi 20 :  Journée du patrimoine
 :  Soirée disco (Comité des Fêtes)
Samedi 27 :  Tournoi de palets (Amicale Laïque)
Dimanche 28 :  Fête paroissiale

OCTOBRE

Samedi 04 :   Soirée Raclette (Amicale des Sapeurs-Pompiers)
Vendredi 10 :  Repas à emporter (A.P.E.L.)
Mercredi 15 :   Collecte de sang à Augan (Amicale des Donneurs de Sang)
Jeudi 30 :  Animation Halloween

AOÛT
Dimanche 10 :  Pardon de St Laurent (Les Amis de St Laurent) 

MAI A NOVEMBRE

    Exposition photos « Campénéac croqué »

NOVEMBRE

Samedi 08 :  Moules frites (Avenir Campénéac Augan)
Mardi 11 :  Repas (UNC-AFN)

DÉCEMBRE

Mercredi 10 :   Collecte de sang à Augan (Amicale des Donneurs de Sang)
Samedi 13 :  Marché de Noël
Dimanche 14 :  Arbre de Noël (Amicale Laïque)
Vendredi 19 :  Arbre de Noël (A.P.E.L.)

TRECESSON 
Cet été, beaucoup de dates à retenir pour des évènements variés au château :

-  Les visites guidées du lundi au samedi, 11H/17H30 et le dimanche 15H/17H.

Nouveautés : découverte de la prison, de la chapelle, du fumoir, du grand salon 
et de l’atelier d’artiste avec une expo de sculptures de Jean Fréour. Vous pourrez 
rencontrer le revenant du château, Jacques Deferlmon en hologramme.

-  Une exposition d’art dans l’orangerie « fascinante forêt », tout l’été.

-  Jeu d’enquête grandeur nature, la Murder-party, sur réservation.

-  Fauconnerie en musique le 24/07 et le 14/08 avec Anne Freudiger.

-  Une pièce de théâtre (Poil de Carotte de Jules Renard) le 15 et 16 Août.

Pour les questions et réservations, rendez-vous sur le site trecesson.fr


